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Dressé à la demande : 
 
Le CREDIT FONCIER DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 
1.331.400.718,80 euros, dont le siège social est situé 182 avenue de France à 
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ACTE 
D’HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

 
 
 
 
 
 
 

 

COUT�DE�L’ACTE 
Décret 2016-230 du 26.02.2016 - Arrêté du 26.02.2016 
fixant les tarifs réglementés des huissier s de justice 

Emoluments  1h sur place  
Frais de déplaceme nt Art.A444-48 
Emolument complémentaire art A444-18 
1 h 30 de rédaction soit  1h30 supplémentaires, 
réduit à 1h supplémentaire  
Soit  75,15€�X�2 =148 ,80 € 
 
 
 
__________ 
Total HT 
TVA à 20% 
Taxe forfaitaire Art. 302bis Y CGI 
Lettre annexe 4-8 C.Com 
Débours affr+ph otos 
__________ 
Total TTC 

221.36 
9.40 

 
     

 
148,80 

 
 
 
 

____ 
379.56 
75.91 

 
 

0 
_____ 
455.47 

 
 

 
 
 

 

 
PROCES-VERBAL 
DE DESCRIPTION 

 
 
Dressé l’an�DEUX�MILLE�VINGT QUATRE 
Et le LUNDI QUATRE NOVEMBRE à QUINZE HEURES 
 
 
Nous SELAS ANGLE DROIT VOSGES, titulaire d'un office d'huissiers de Justice à EPINAL,  88000, 
2� place� Jeanne� d’Arc avec bureau annexe à SAINT-DIE DES VOSGES, 88100, 9 rue Stanislas, 
agissant par l'un des huissiers de Justice soussigné, 
ANG LE DRO IT VOSG ES S. E.L.A. S.   ANGLE DR OIT VOSGES Hu issi ers de Just ice associés 33 quai  Louis LAPI CQU E 88000 EPINAL 

 
 
A la demande : 
 
La CREDIT FONCIER DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 
1.331.400.718,80 euros, dont le siège social est situé 182 avenue de France à 
75013 PARIS, inscrite au registre du commerce et des sociétés de PARIS sous 
le numéro B 542 029 848, agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal, pour ce domicilié audit siège ; 
 
 
Pour qui est élu domicile au Cabinet de Maître Olivier COUSIN, Avocat au Barreau 
d’EPINAL,�membre�associé�de�la�SCP�SYNERGIE�AVOCATS,�demeurant�9�rue�de�
Rualménil à 88000 EPINAL,  
 
 

EXPOSE REQUISITION 
 
La�partie�requérante�m’expose�et�déclare, par son avocat,  
 
Qu’en� vertu� de la copie exécutoire� d’un� acte� notarié� reçu� par� Maître� Thierry�
GEROME, Notaire à SENONES, le 1er septembre 2010, contenant deux prêts : 
- L’un�d’un�montant�de�18.000�€ à taux zéro,  
- Le�second�d’un�montant�de�73.000�€�au�taux�contractuel�de�3,90�%�l’an.� 

 
Un commandement de payer valant saisie-immobilière a été signifié le 23 octobre 
2024 à AVOVENTES



 
 

 
 
Que selon les dispositions des articles R 322-1 à R 322-3 du Code des Procédures 
Civiles� d’Exécution,� un� procès-verbal� de� description� de� l’immeuble� objet� de� la�
procédure doit être dressé ;  
 
Qu’il� s’avère� que� le� bien� immobilier� est� actuellement� habité par 

 
Que les débiteurs saisis ont donné� son� accord� pour� l’établissement� amiable� du�
présent PV de DESCRIPTION.  
 

DEFERANT A CETTE REQUISITION 
 
 
J’ai,�Nicolas CUNIN, Huissier de justice associé auprès de la Selas ANGLE DROIT 
VOSGES,  
 
Procédé aux présentes opérations de description à SENONES - VOSGES, 35 
rue du 1er Bataillon, en présence de  
Les diagnostics techniques seront réalisés ultérieurement par du 
Cabinet HAPPY DIAG IMMO ;  
 
  

CONSTATATIONS 
 
Observations générales : 
 
Selon le commandement de payer valant saisie-immobilière, la saisie porte sur la 
Commune de SENONES (VOSGES) 35 rue du 1er Bataillon, sur une maison à 
usage�d’habitation avec aisances, dépendances et terrain attenant, sise 35 rue du 
1er Bataillon, cadastrée section AH n°134 lieudit « 35 rue du 1er Bataillon » pour 6 a 
50 ca.  
 

SENONES est une petite Commune d’environ� 2.000 / 2.500 habitants, située à 
environ 20 minutes de voiture au Nord de SAINT DIE DES VOSGES.  
 
Le bien immobilier objet de la présente procédure est une maison à usage 
d’habitation,�ancienne, située à proximité du centre-ville, dans une rue se terminant 
en impasse.  Il existe également un grand espace vert dans le prolongement.  
 
La Maire de SENONES interrogée nous déclare en substance :  
- Que le PLU s’applique, zone UA, règlementation jointe en annexe ; 
- Que le présent bien immobilier�est�situé�en�zone�d’assainissement�collectif,  
-  Qu’aucun�cas�de�mérule�n’est�connu�à proximité ;  
- Qu’aucun�procès�ou litige n’est�en�cours,�de�la�part�de�la�Mairie,�à�l’encontre�de�

des propriétaires.  

AVOVENTES

AVOVENTES
AVOVENTES



 
 

 
Je produis un extrait du plan cadastral (site cadastre.gouv.fr).  
 

   
 
Je produis également une vue aérienne extraite du site GEOPORTAIL. Je pointe à 
l’aide�d’une�flèche�la�maison : 
 

 
 
Observations�sur�l’ensemble�de�l’immeuble�et�son�occupation :  
 
La présente maison est habitée par    AVOVENTES



 
 

 
 
Règles�d’urbanisme :  
 
La Maire de SENONES nous� déclare�que� le�PLU�d’applique,� zone� UA,� jointe� en�
annexe du présent PV de DESCRIPTION.  
 
Chauffage :  
 
Assuré par une cheminée à foyer fermé, ainsi que par quelques radiateurs 
électriques venant en soutien.  
 
Procès : 
 
Pas de procès en cours selon la Mairie de SENONES. 
 
 
Assainissement :  
 
Selon la Mairie, le� présent� bien� immobilier� est� situé� en� zone� d’assainissement�
collectif. 
 
 
Surface habitable : 
 
Il convient de se reporter au rapport du Cabinet HAPPY DIAG IMMO.  
Il�est�fait�état�d’une�surface�habitable de 141 m². 



J'ai procédé aux constatations suivantes : 

  

  I – Mes�observations�depuis�l’extérieur 

Je me place sur la voie publique, devant la maison objet de la présente description.  

Je constate que la maison est mitoyenne des deux côtés.  

Depuis la voie publique, la toiture est habillée de tuiles en terre cuite. Une cheminée est visible. Par 
ailleurs,�présence�d’une�fenêtre�type�chien-assis.  

La�façade�est�relativement�vétuste.�Je�constate�la�présence�d’une�longue�fissuration�selon�un�plan�
vertical, sur la gauche du garage. 

Une�porte�d’entrée�en�partie�gauche,�donnant�accès�à�l’espace�habitation.� 

Une grande porte de garage en bois en partie droite,  vétuste, donnant accès au garage. À noter 
l'absence de place de stationnement devant la maison, il sera préférable de garer son véhicule dans ce 
garage. 

 

Je�prends�en�photographie�la�porte�d’entrée�dans�la�maison.� 

Il�s’agit�d’une�porte�en�PVC,�accessible�depuis�la�rue,�en�partie�gauche�de�la�maison.�� 
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Je�me�rends�sur�l’arrière�de�la�maison,�côté�jardin, et prends en photographie la façade arrière.  
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Je prends une vue de la toiture arrière, depuis�la�terrasse�de�l’étage.� 

Je�constate�qu’il�s’agit�là�encore�de�tuiles�en�terre�cuite.�A�noter�la�présence�de�mousse�verdâtre.� 

 

Au�pied�de�cette�façade�arrière,�présence�d’une�terrasse�rectangulaire,�avec�sol�granite.� 
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Présence d'un accès via une porte donnant sur l'arrière de la maison, donnant également accès à 
l'abri/atelier situé dans le prolongement du garage. 
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Je prends des vues du jardin.  

La parcelle est de forme approximativement rectangulaire.  

A noter que la deuxième partie du jardin est en pente relativement prononcée, soutenue par un muret 
de soutènement.  

Il convient de franchir un petit portail pour rejoindre cette 2ème partie du jardin.  

Le�jardin�sur�l’arrière�n’est�pas�entretenu.�� 
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  II – MES�CONSTATATIONS�A�L’INTERIEUR 

 

   A – LE REZ-DE-JARDIN 

Pour une meilleure représentation, je produis le plan réalisé par la société de diagnostics techniques 
(attention, échelle non respectée).  
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Porte�d’entrée�en�PVC,�3�points�de�sécurité.� 

 

 

Le plafond de�l’entrée�est peint en blanc.  

Les parois murales sont habillées d'une toile de verre peinte en bleu marine.  

Présence d'une arrivée électrique avec un spot lumineux à fixation murale en partie gauche.  

Absence de plinthes.  

Le sol est carrelé, de couleur claire.  

Au�fond,�présence�d’un�espace�de�rangement.� 

Cette entrée permet d'accéder, en partie droite, à l'espace cuisine, via un espace ouvert relativement 
large.  
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LA CUISINE : 

Le plafond est peint en blanc.  

Une arrivée électrique en partie centrale, comprenant 3 spots, intégrés à un caisson suspendu au 
plafond, de « fabrication maison ».  

Les parois murales sont habillées d'une toile de verre peinte en blanc, légèrement jaunie par le temps.  

Présence d'une menuiserie PVC, un battant, double vitrage, volet roulant à lamelles sur enrouleur à 
sangle, le tout donnant sur la voie publique.  

Au sol, d'anciennes dalles PVC.  

En ce qui concerne les équipements de cette cuisine, du côté de l'entrée, nous trouvons un plan de 
travail accueillant un évier en résine, deux bacs, avec égouttoir, robinet mélangeur, et des espaces de 
rangement en partie basse, comprenant trois portes de placard. 

Côté séjour, en partie haute: un caisson suspendu de rangement comprenant deux portes, une hotte  
aspirante relativement ancienne de marque VALBERG, avec filtres, un plan de travail en forme de 
« L », présentant des éraflures et dégradations superficielles, une plaque de cuisson gaz avec quatre 
feux. Je compte quatre tiroirs et quatre portes de placard.  

Côté couloir, un espace de rangement intégré comprenant deux portes.  

Une colonne en partie droite constituée en partie haute d’un placard de rangement, au centre, un four 
encastré de marque Brandt, relativement, puis en partie inférieure, un tiroir et un placard. 
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AVOV ENTES
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LE SALON : 

Nous y accédons depuis la cuisine précédemment décrite via un espace ouvert sans porte.  

Le plafond est peint en blanc, une arrivée électrique en partie centrale alimentant un luminaire à trois 
branches.   

Les parois murales sont habillées d'une toile de verre peinte en gris clair ou en blanc. L'ensemble est en 
bon état d'usage.  

Côté rue, une menuiserie PVC type fenêtre, un battant, double vitrage avec volet roulant à lamelles sur 
enrouleur à sangles.  

Au sol, des dalles PVC, identiques à celles de la cuisine, en bon état d'usage. 

Ce�qui�ressemble�à�une�cheminée�ne�l’est�qu’à�titre�décoratif.� 

Je remarque une ouverture type « passe-plat »�côté�cuisine,�sur�la�gauche�de�l’accès�principal�entre�la�
cuisine�et�le�séjour.�Présence�également�d’une�ouverture,�sans  porte, côté salle à manger.  

 

AVOVENT ES
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AVOVENTES

AVOV ENTES

AVOVEN TES
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SALLE A MANGER : 

Le plafond est habillé d'une toile de verre peinte en noir, avec une arrivée électrique en partie centrale, 
avec suspension en place.  

A noter la présence de trois spots lumineux intégrés dans le faux-plafond, côté droit en entrant dans 
cette pièce depuis�l’espace�ouvert�côté�séjour.� 

Les parois murales sont en plaques de plâtre,�et�habillées�d’une�toile de verre peinte en blanc.  

Du côté droit, les plaques de plâtre sont recouvertes d'un papier peint, imitation parement en pierres.  

Une menuiserie PVC type fenêtre est en place, double vitrage, avec volet roulant à lamelles, sur 
enrouleur à sangle, et donnant sur le jardin situé à l'arrière. 

Côté gauche en entrant dans la pièce se trouve une cheminée à foyer fermé. 

AVOVENTES
AVOV ENTES
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AVOVENTES
AVOVENTES

AVOV ENTES
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AVOVENTES

AVOVENTES
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DEGAGEMENT DU REZ-DE-CHAUSSEE : 

J'y accède depuis la salle à manger précédemment et décrite, via une porte battante coupée en deux. 

 

Ce dégagement est en forme de « L ».  

Plafond habillé de dalles type polystyrène, relativement anciennes.  

Parois murales habillées d'une toile de verre peinte en bleu marine ou en blanc, ou de lambris bois en 
partie inférieure des murs.  

Au sol, un carrelage, relativement ancien.  

Une porte d'accès à la cave sur ma gauche en arrivant dans ce dégagement.  

Une autre donne accès à un WC.  

Ce dégagement dessert : 

- Sur ma droite, un espace buanderie, menant notamment à la salle de bain,  

- Au fond à droite, des toilettes, 

- Sur ma gauche, au premier plan la porte donnant accès à la cave, puis l'escalier desservant 
l'étage. 

AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENT ES
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AVOVENTES
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ESPACE BUANDERIE : 

Il�s’agit�également�d’un�espace�de�circulation,�menant�au�fond�à�la�salle�de�bain,�ou�donnant�à�droite�sur�
l’arrière�de�la�maison.� 
 

Cet espace est accessible depuis le dégagement précédemment décrit. 

Plafond habillé d'un enduit taloché de couleur claire.  

Il en est de même des parois murales, le tout de couleur lavande. 

Sol granite.  

Présence d'une porte-fenêtre à deux battants, donnant accès à la terrasse extérieure arrière.  

Présence également d'arrivée et évacuation d'eau pour le lave-linge. 
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LA SALLE DE BAIN :  

Celle-ci était accessible depuis la buanderie précédemment décrite.  

Au plafond, une toile de verre peinte en blanc, une arrivée électrique en partie centrale.  

Parois murales habillées d'un lambris PVC de couleur gris clair.  

Sol carrelé.  

Présence d'une fenêtre à deux battants, double vitrage, pas de volets, donnant sur l'arrière de la 
maison.  

Un radiateur électrique.  

Il existe un vaste espace de douche, type douche à l'italienne, sol carrelé, grandes parois vitrées anti-
projection d'eau, robinetterie de douche complète avec robinet mitigeur flexible, pommeau, barre de 
maintien, pommeau effet pluie. Le tout est relativement ancien, mais en état d'usage.  

Il existe également un meuble de salle de bain accueillant une vasque design avec robinet mitigeur.  

Une baignoire avec buses hydromassantes, à noter l'absence de tablier, robinet mitigeur avec flexible et 
pommeau de douche.  

Des carreaux de verre sont en place dans l'axe de la baignoire, apportant de la lumière naturelle.  
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Page 26 / 66 
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LES TOILETTES : 

Celles-ci sont accessibles depuis le dégagement du rez-de-chaussée.  

Une porte de communication en bois.  

Plafond et parois murales peintes en noir ou en blanc.  

Sol carrelé, bleu marine.  

Un WC en faïence à effet dorsal avec robinetterie et abattant. 

Une applique murale.  
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L’ESCALIER�MENANT�A�L’ETAGE : 

Cet escalier menant à l'étage est accessible depuis le dégagement.  

Il s'agit d'un escalier en bois, marches et contremarches.  

Une main-courante du côté droit.  

Parois murales habillées d'une toile de verre peinte en gris soutenu, ou d'un lambris bois de couleur 
claire du côté gauche. 

À noter, côté droit en montant, un espace de rangement intégré abritant le tableau de répartition 
électrique, le disjoncteur ainsi que le compteur Linky. 
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  B- L’ETAGE 

Pour une meilleure représentation, je produis le plan réalisé par la société de diagnostics techniques 
(attention, échelle non respectée).  

 

 

LE�PALIER�DE�L’ETAGE : 

Le plafond est peint en blanc, avec une arrivée électrique en partie centrale.  

Parois murales habillées d'une toi le de verre peinte en marron ou en blanc, parfois avec des motifs 
décoratifs. 

Au sol, on trouve de vieilles dalles PVC, de couleur foncée.  
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Dans l'axe de l’arrivée�d’escalier�se trouve une porte-fenêtre donnant accès à une petite terrasse 
abritée qui surplombe le jardin. 

Ce dégagement dessert : 

- Sur�l’arrière�de�la�maison,�des�toilettes,�une�terrasse�abritée,�et�une�chambre,  

- sur�l’avant,�une�pièce�faisant�actuellement�office�de salle de jeux. 
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WC�de�l’étage :  

Une porte de communication en bois.  

Plafond peint en blanc.  

Parois murales peintes, de couleur bleu marine en partie supérieure, et en blanc en partie inférieure.  

Au sol, présence d'un carrelage ancien sur lequel a été appliquée une peinture de couleur foncée.  

Un WC en faïence à effet dorsal avec lunette et abattant.  

Une applique lumineuse.  

Présence également d'une petite fenêtre PVC, un battant, double vitrage, donnant directement sur la 
terrasse extérieure surplombant le jardin. 
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CHAMBRE COTE ESCALIER : 

Au plafond, une tapisserie de couleur claire, relativement ancienne, et en bon état d'usage. 

Une arrivée électrique en partie centrale avec fil, douille et ampoule.  

Parois murales peintes en blanc ou en vert « provence ». Le tout est en bon état d'usage.  

Pas de plinthes.  

Au sol, un plancher bois peint de couleur foncée. 

Une menuiserie PVC, deux battants, double vitrage avec volet roulant à lamelles sur enrouleur à 
sangle, donnant sur le jardin. 
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LA SALLE DE JEUX : 

Nous y accédons depuis le dégagement de l'étage précédemment décrit.  

Au plafond, un papier peint de couleur claire, relativement ancien. Je remarque deux arrivées 
électriques.  

Les parois murales sont habillées d'un enduit de couleur claire, ou de couleur foncée, avec motifs 
décoratifs style « billard ». 

Au sol, un plancher bois peint en noir.  

Une fenêtre en PVC, un battant, double vitrage. Volet roulant à lamelles sur enrouleur à sangle. 

Cette salle de jeux ouvre sur un second dégagement desservant trois chambres. 

 

 

AVOVENTES
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AVOVEN TES
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DEGAGEMENT COTE CHAMBRES : 

Le plafond est peint en blanc ou habillé d’un papier peint de couleur claire.  

Les parois murales sont habillées d'une toile de verre peinte en blanc cassé en partie supérieure et  
couleur café au lait en partie inférieure.  

Au sol, des dalles PVC de couleur noire, relativement vétustes. 

Ce dégagement dessert les chambres n° 2, 3 et 4. 
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CHAMBRE n°2 : 

Il s'agit de la première chambre accessible depuis ce dégagement.  

Il existe une porte de communication.  

Le plafond est peint en noir, une arrivée électrique en partie centrale avec fil, douille, ampoule et 
luminaire en place.  
 

Parois murales habillées d'une toile de verre, peinte en blanc, bleu turquoise, ou en noir. Le tout est en 
bon état d'usage.  

Pas de plinthes. 

Plancher bois au sol peint en noir. 

Une menuiserie PVC type fenêtre, deux battants, double vitrage, avec volet roulant à lamelles sur 
enrouleur à sangle, donnant sur le jardin situé sur l'arrière.  

Présence d'une cloison venant en retour permettant ainsi de créer un vaste espace de rangement,  
refermé à l'aide d'un rideau. 
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CHAMBRE n°3 : 

Il s'agit de la chambre située approximativement au milieu lorsque je me rends dans ce long 
dégagement.  

Une porte de communication. 

Le plafond est peint en blanc. Une arrivée électrique en partie centrale avec douille et luminaire.  

Parois murales habillées d'une toile de verre peinte en blanc ou de couleur café au lait côté tête de lit. 
L'ensemble est en bon état d'usage. 

Une menuiserie PVC type fenêtre, un seul battant, double vitrage, avec volet roulant à lamelles sur 
enrouleur à sangle, donnant sur la rue.  

Pas de plinthes.  

Plancher bois au sol peint d'une couleur foncée. 

Présente d'un espace côté gauche en entrant, constituant une sorte de dressing, refermé à l'aide d'un 
rideau. Côté gauche, une toile de verre peinte en blanc. Côté droit, mur de pierres.Au sol, un carrelage 
couleur rose saumon, en état d'usage. 
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CHAMBRE n°4 : 

Celle-ci est située au fond et à droite du dégagement.  

Une porte de communication est en place.  

Plafond peint en blanc.  

Parois murales habillées d'une toile de verre peinte en blanc, sur trois pans de mur et de couleur café 
au lait du côté de la tête de lit.  

Une menuiserie PVC type fenêtre, un battant, double vitrage.  

Volet roulant à lamelles sur enrouleur à sangle, donnant sur la voie publique. 

Pas de plinthes.  

Le plancher est en bois, peint en noir. 
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TERRASSE�ABRITEE�DE�L’ETAGE : 

Celle-ci est accessible via la porte-fenêtre du�palier,�dans�l’axe�de�l’arrivée�d’escalier.� 

Présence d'une avancée de toiture, structure en bois,  avec habillage type bac acier.  

Au sol, une vieille pelouse synthétique. 

Nous avons une vue sur une partie du jardin 
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Depuis cette terrasse abritée, je prends quelques vues de la terrasse arrière, ainsi que du jardin. 
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   C- LE GRENIER : 

 

ACCES GRENIER : 

Nous y accédons depuis le palier du premier étage.  

Une porte de communication en bois, un escalier en bois, un quart-tournant gauche.  

Parois murales en béton,  ou habillées de bois.  
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ESPACE SOUS COMBLES : 

Nous sommes directement sous la charpente, dite de type charpente traditionnelle. 

Nous avons une vue directe sur les tuiles. Absence de film d’étanchéité, et absence d’isolant en toiture. 

Plancher bois, surélevé.  

me�fait�remarquer�qu’une�réhausse�a�été�réalisée�au�niveau�du�plancher,�afin�de�
contenir�la�ouate�de�cellulose�soufflée�assurant�l’isolation�de�la�partie�habitation.� 

Je prends les photographies ci-dessous. 

 

AVOVENTES



 

  

Page 53 / 66 

 

 

 



 

  

Page 54 / 66 

 

 

 

  D – LA CAVE 

Nous y accédons depuis le dégagement du rez-de-chaussée, via une porte de communication en bois.  

Nous sommes directement sous l'escalier menant à l'étage.  

Il existe deux espaces.  

Parois murales en béton.  

Sol en béton. 

Pour une meilleure représentation, je produis un plan réalisé par la société de diagnostics techniques 
(attention échelle non respectée).  
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Je�prends�ce�cliché�numérique�de�la�descente�d’escaliers.� 
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Je prends plusieurs fichiers numériques de l'espace cave.  
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A signaler une fuite relativement importante au niveau d’un chauffe-eau. 

Se trouvent encore en place les anciennes cuves à fioul.  

 

  E – LE GARAGE 

Une grande porte de garage en bois, vétuste, côté rue. 

A�noter�l’absence�de�possibilité�de�stationnement�devant�la�maison,�rendant�nécessaire�l’utilisation�du�
garage.  
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Au plafond, d'anciennes dalles de type polystyrène sont en place, très marquées par des traces de 
frottement et impacts.  
 

Les parois murales sont habillées de polystyrène, le tout largement endommagé. 

Au sol, des dalles en granite. 
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Je compte deux arrivées électriques au plafond. 
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Une porte de communication au fond, donnant accès à une sorte d'atelier. 
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  F- L’ATELIER : 

Je le prends en photographie depuis la terrasse abritée du 1er étage pour une parfaite représentation.  

Cet atelier est situé approximativement dans le prolongement du garage.  

 

 

Je�pénètre�à�l’intérieur.� 

L’état�d’encombrement�rend�les�constatations�difficiles.� 

Le�tout�est�en�béton�à�l’état�brut.� 

Je prends les clichés numériques ci-dessous.  

Celui-ci est accessible soit depuis le garage, soit depuis la terrasse arrière.  
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Page 65 / 66 
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Telles sont les constatations faites ce jour, de tout, j'ai dressé et rédigé le présent procès-verbal 
de constat, avec photographies, pour servir et valoir ce que de droit. 

  

  

  

  
 

Commissaire de Justice 
Maître NICOLAS CUNIN 

 

 

 












